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dun canton à l'autre
nue, et qui restent au bénéfice de l'ancien
statut jusqu'à la fin de leurs études. Le
journal de I'OFRA A tire d'elles s'était
ému dans son numéro de mars de cette
dégradation des revenus des élèves in-
firmières(ers).

La section vaudoise de l'ADF a entrepris

une enquête sur ce sujet auprès de
M. Albert Chauvie, secrétaire général du
Département de l'Intérieur et de la santé
publique, ainsi que de plusieurs écoles du
canton. Au reproche formulé par A tire
d'elles, selon lequel les élèves auraient
été placés devant le fait accompli sans
préavis, M. Chauvie répond qu'il y a eu
information progressive dès la date où la
décision a été prise (juin 1983). Seuls,
les élèves commençant leur première
année à l'automne 1983 ont été placés
devant des difficultés financières imprévues

en prenant connaissance du
nouveau règlement en septembre.

Le journal de I'OFRA accusait le
Département de la santé publique d'engager
des employés(e) à des conditions
financières modifiables, donc non garanties.
M. Chauvie rétorque que les élèves reçoivent,

non pas un salaire de professionnels,

mais une allocation ; dans le cas
contraire, les hôpitaux pourraient les
envoyer dans tel ou tel service selon les
besoins, ce qui pourrait nuire à leur
formation.

Par ailleurs, la réduction du montant
versé à 540 francs correspond à une uni¬

formisation avec la pratique des autres
écoles du canton.

Un des problèmes soulevés par A tire
d'elles reste en tout cas posé : « Les élèves

devront-ils s'endetter pour pouvoir
terminer leurs études » De toute
évidence, 540 francs, c'est peu pour vivre,
surtout quand les parents ne peuvent
pas contribuer à l'entretien. M. Chauvie
promet que le système de bourses déjà
existant sera développé. « C'est sur ce
dernier point, conclut Odide Jaeger,
présidente de l' AVDF, que nous devons rester

attentives ». (si)

ETRE
« SCHOENFILLE »

A GENEVE
« Elles sont bien bonnes, nos « Tru-

dis », s'exclament les auteurs d'une
enquête en terrain genevois sur la situation
des « Schönfilles » engagées
traditionnellement dans des familles comme «

aides de ménage ». Un terme pudique qui
recouvre plus souvent une réalité de
travailleuse à temps complet qu'un stage
de formation dont le but est l'apprentissage

du français.
Pour un salaire dérisoire estimé à 4,20

francs de l'heure, ces adolescentes ac¬

complissent un travail hebdomadaire
oscillant entre 48 et 55 heures... Difficile à
16 ans de se plonger encore dans une
grammaire française en fin de journée

Seul, un réaménagement juridique de
leur contrat de travail permettrait de
garantir à ces jeunes filles ce qu'officiellement

les autorités cantonales appellent
« un stage éducatif ».

de Pécub

La commission est nommée, les
travaux avancent à petits pas. Encore faut-il
qu'intervienne au sein des familles d'accueil

un changement de rapports
profond avec ces précieuses « volontaires »

sans lesquelles la carrière professionnelle
de Madame serait bien compromise...

(mm)

Les jeunes filles suisses allemandes, par
A. Gœhner, F. Guye et D. Baud.
Annales du Centre de recherche sociale
N" 17 - I.E.S. - Genève

et le samedi matin,
nos agences de Bellevue, de Carouge, des Eaux-
vives, de Florissant, du Grand-Saconnex, de Lancy,
de Meyrin, de Moillesulaz, d'Onex, de Plainpalais, de
Vernier et de Vésenaz sont à votre disposition.
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